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Monsieur Julien,

Comme discuté la semaine dernière entre M. Dave Charland, directeur du renseignement et de la
surveillance des marchés publics et Mme Nathalie Campeau, la présente est pour vous informer à
titre de dirigeant du Centre d’acquisitions gouvernementales que l’Autorité des marchés publics
s’apprête à effectuer des vérifications en lien avec le processus d’adjudication du contrat mentionné
en objet.    

À cet effet, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance du document ci-joint.

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toute question. En cette période de télétravail, je vous
invite à me joindre sur mon cellulaire au  et non au numéro de téléphone indiqué
dans ma signature courriel.

Veuillez, s’il vous plaît, confirmer la réception de ce courriel.

Cordialement,

Hélène Trudel
Enquêteuse
Service des vérifications et des enquêtes - Est
Autorité des marchés publics
T. 418 646-1590
525, boulevard René-Lévesque Est, 1er étage, bureau 1.25, Québec (Québec)  G1R
5S9
helene.trudel@amp.quebec

Le présent courriel, ainsi que tout fichier qui y est joint, est destiné exclusivement à l’intention de son ou de ses
destinataires; il peut contenir des informations confidentielles. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce courriel, nous vous
avisons par la présente que tout usage, reproduction ou diffusion de ce courriel et de tout fichier qui y est joint est
strictement interdit. Si ce courriel vous a été transmis par erreur, veuillez en aviser sans délai l'expéditeur en lui retournant
ledit courriel et ensuite le détruire, ainsi que tout fichier joint sans en conserver de copie.

Renseignement personnel (art. 53, 54 et 59 de la 
Loi sur l'accès)




